
PARRAINER…
DU PLAISIR 
PARTAGÉ

À TRÈS
BIENTÔT

DANS NOS AGENCES
des conseillers à votre service

SUR INTERNET
www.bfcoi.com

SUR VOTRE MOBILE
avec l’Appli BFC

PAR TÉLÉPHONE*

Depuis La Réunion au 02 62 409 900
Depuis Mayotte au 02 69 609 900

* Coût d’un appel local depuis un poste fixe. Du lundi au vendredi de 7h30 à 18 h et le samedi de 8h 
à 12h15 (heures Réunion). 

Document commercial sans valeur contractuelle. 

(1) Programme de fidélité réservé aux clients de la BFC sous réserve d’acceptation par la Banque et 
dans la limite des dispositions légales et règlementaires en vigueur. Offre limitée à 10 parrainages par 
client et par an. (2) Sous réserve que le filleul n’ait pas clôturé son compte au cours des 12 derniers 
mois et qu’il corresponde à l’un des 3 « types suivants » : - Filleul 1 : nouveau client particulier de la 
BFC âgé de 16 à 25 ans sans activité professionnelle rémunérée, ayant ouvert un compte à vue et 
ayant au moins 3 écritures créditrices durant les 3 mois qui suivent l’ouverture du compte. - Filleul 
2 : nouveau client particulier de la BFC ayant une activité professionnelle rémunérée ou retraité 
touchant une pension de retraite, ayant ouvert un compte à vue en nos livres où est domicilié 
son salaire ou sa pension de retraite dans les 3 mois qui suivent l’ouverture du compte. - Filleul 3 
: nouveau client professionnel de la BFC domiciliant des flux en nos livres dans les 3 mois qui suivent 
l’ouverture du compte. (3) Offre réservée aux nouveaux clients BFC et non cumulable avec toute autre 
offre BFC. (4) Offre valable pour toute première ouverture effective d’un compte à vue BFC. Ouverture 
du compte soumise à l’acceptation de la banque. (5) Sous réserve de la vérification des conditions 
d’éligibilité par la BFC. (6) BFC PRO ou KIETUD PRO. Banque Française Commerciale Océan Indien 
- S.A. au capital de 16 666 800€ - Siège social 58, rue Alexis de Villeneuve - CS 21013 - 97404 Saint-
Denis Cedex. R.C.S. Saint-Denis 330 176 470 - Groupe The Mauritius Commercial Bank et Groupe 
Société Générale - Intermédiaire en assurance dûment enregistré à l’ORIAS N° 07 030 515 - N° TVA 
intracommunautaire : FR51330176470 - Décembre 2020 -  – Crédit photos : Shutterstock. 
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BON 
DE PARRAINAGE
à remettre par votre filleul au conseiller BFC lors de son 
rendez-vous.

COORDONNÉES DU PARRAIN
Nom : ......................................................................................................

Prénom : ................................................................................................

N° de Compte : .......................................................................................

COORDONNÉES DU FILLEUL
Nom : ......................................................................................................

Prénom : ................................................................................................

CADRE RÉSERVÉ A L’AGENCE
Date d’ouverture du Compte du filleul : ...............................................

Numéro de Compte du filleul :..............................................................

Nom du conseiller : ...............................................................................

Agence : ..................................................................................................

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement, de limitation du traitement ainsi qu’un droit à la portabilité 
de vos données à caractère personnel. Vous disposez également d’un droit d’opposition à ce que vos données soient utilisées à des fins de prospection commerciale. Vous pouvez exercer vos droits ainsi que contacter le 
délégué à la protection des données personnelles en vous adressant : auprès de l’agence où est ouvert votre compte, par courrier électronique à l’adresse suivante : protectiondesdonnees@bfcoi.com, ou par courrier à 
l’adresse suivante Conformité - Protection des données personnelles 58 rue Alexis de Villeneuve CS 21013 – 97404 Saint-Denis cedex. Vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL).

POUR VOUS PARRAIN
Vous faites confiance à la BFC et nous souhaitons vous en  
remercier.
À la BFC, lorsque vous parrainez(1) un proche, votre compte est 
crédité de 20 €(2). De plus, vous pouvez parrainer jusqu’à 10  
filleuls par an afin d’augmenter le montant de vos avoirs.

PARTAGER, TOUT LE MONDE Y GAGNE !
Comme vous et grâce au Parrainage(1) de la BFC, votre filleul(e) 
sera accompagné(e) par un Conseiller dédié, attentif à ses  
besoins et à la réalisation de ses projets.

ET POUR VOTRE FILLEUL(3)

LE SERVICE BIENVENUE GRATUIT
Avec le Service Bienvenue de la BFC, vous pouvez ouvrir et 
transférer vos comptes sans vous soucier des démarches liées 
au changement de domiciliation bancaire.

LE PACK DJ+ 18-25 ANS
 GRATUIT PENDANT 3 MOIS(4) 

Le package indispensable pour les jeunes de 18 à 25 ans pour 
démarrer leur nouvelle vie.
Et grâce à la carte bancaire Pack DJ+ 18-25 ans vous  
profitez de vrais bons plans dans plus de 150 établissements  
à La Réunion et à Mayotte.
Cette offre est accessible à partir de 16 ans avec autorisation 
parentale.

LE PACK YLANG
 GRATUIT PENDANT 3 MOIS(4) 

Avec le Pack YLANG vous bénéficiez à un tarif attractif d’une 
carte Visa, d’une autorisation de découvert(5), de la banque à 
distance,... 
En option, adhérez à la carte Sésame à un tarif privilégié 
et exclusif BFC et profitez de réductions dans plus de 700  
établissements dans l’Océan indien.

UN PACK PROFESSIONNEL(6)

 GRATUIT PENDANT 3 MOIS(4) 

Des offres bancaires tout compris pour que les professionnels 
puissent gérer leur compte en toute sérénité.

0€ DE FRAIS DE DOSSIER
Pour tout rachat de crédit dans les 3 mois qui suivent  
l’ouverture du compte.

UN CRÉDIT VOUS ENGAGE  
ET DOIT ÊTRE REMBOURSÉ. VÉRIFIEZ  

VOS CAPACITÉS DE REMBOURSEMENT  
AVANT DE VOUS ENGAGER.

ET BIEN SÛR…
La possibilité de devenir parrain à son tour et de bénéficier de 
20€ crédités sur son compte ! 


